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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de commerce 

LIVRE II : Des sociétés commerciales et des groupements d'intérêt économique.  
TITRE III : Dispositions communes aux diverses sociétés commerciales.  

Chapitre III : Des filiales, des participations et des sociétés contrôlées  
Section 2 : Des notifications et des informations  
 

- Article L. 233-14 

Version issue de la LOI n°2007-1774 du 17 décembre 2007 - art. 10  
A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux I et II de l'article L. 233-7, les 
actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou sur un marché d'instruments 
financiers admettant aux négociations des actions pouvant être inscrites en compte chez un intermédiaire 
habilité dans les conditions prévues à l'article L. 211-4 du code monétaire et financier, sont privées du droit de 
vote pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la 
date de régularisation de la notification. 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé à la déclaration prévue au VII de l'article L. 233-7 est privé des droits de 
vote attachés aux titres excédant la fraction du dixième ou du cinquième mentionnée au même alinéa pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. 
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la 
suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à l'encontre de 
tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7 ou qui n'aurait pas respecté 
le contenu de la déclaration prévue au VII de cet article pendant la période de douze mois suivant sa publication 
dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
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B. Évolution des dispositions contestées 

1. Versions avant la codification 

a. Loi n° 87-416 du 17 juin 1987 sur l’épargne 

- Article 356-4  de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales 

Créé par Loi n°87-416 du 17 juin 1987 - art. 59 1 
A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de 
l'article 356-1, les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont inscrites à la cote 
officielle d'une bourse de valeurs ou à la cote du second marché, sont privées du droit de vote pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de trois mois suivant la date de 
régularisation de la notification. 
 

b. Loi n° 89-531 du 2 août 1989 relative à la sécurité et à la transparence du marché 
financier 

Modifié par l’article 202 

- Article 356-4 

A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de 
l'article 356-1, les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont inscrites à la cote 
officielle d'une bourse de valeurs ou à la cote du second marché, sont privées du droit de vote pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement 
déclarés ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public 
entendu, sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de la Commission des opérations de 
bourse, prononcer la suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses 
droits de vote à l'encontre de tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à 
l'article 356-1. 
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c. Loi n° 98-546 du 2 juillet 1998 portant diverses dispositions d'ordre économique et 
financier 

Modifié par l’article 483 

- Article 356-4 

A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de 
l'article 356-1, les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont inscrites à la cote 
officielle d'une bourse de valeurs ou à la cote du second marché, sont privées du droit de vote pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé à la déclaration prévue au septième alinéa de l'article 356-1 est 
privé des droits de vote attachés aux titres excédant la fraction du dixième ou du cinquième mentionnée 
au même alinéa pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de 
deux ans suivant la date de régularisation de la notification. 
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de la Commission des opérations de bourse, 
prononcer la suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à 
l'encontre de tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article 356-1 ou qui n'aurait 
pas respecté le contenu de la déclaration prévue au septième alinéa de l'article 356-1 pendant la période 
de douze mois suivant sa publication par le Conseil des marchés financiers. 
 

2. Version issues de la codification au code de commerce 

a. Ordonnance n° 2000-912 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du 
code de commerce 

[Ratification de l’ordonnance du 18 septembre 2000 : Loi n° 2003-7 du 3 janvier 2003 modifiant le livre VIII du 
code de commerce, article 50] 

- Article 1er 

Les dispositions annexées à la présente ordonnance constituent la partie Législative du code de commerce. 

- Article 4 

I. - Sont abrogés : 
(...) 
23° La loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés commerciales, à l'exception des articles 283-1-1, 284 et 
292 et du second alinéa de l'article 357-8-1. 

- Article L. 233-14 

3 La loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 précitée est ainsi modifiée : (...) 
5° Après le deuxième alinéa de l'article 356-4, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« L'actionnaire qui n'aurait pas procédé à la déclaration prévue au septième alinéa de l'article 356-1 est privé des 
droits de vote attachés aux titres excédant la fraction du dixième ou du cinquième mentionnée au même alinéa 
pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. » ; 
6° Le troisième alinéa de l'article 356-4 est complété par les mots : « ou qui n'aurait pas respecté le contenu de la 
déclaration prévue au septième alinéa de l'article 356-1 pendant la période de douze mois suivant sa publication 
par le Conseil des marchés financiers ». 
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A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de 
l'article L. 233-7 les actions excédant la fraction qui aurait du être déclarée, lorsqu'elles sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé d'instruments financiers, sont privées du droit de vote pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé à la déclaration prévue au septième alinéa de l'article L. 233-7 est privé 
des droits de vote attachés aux titres excédant la fraction du dixième ou du cinquième mentionnée au même 
alinéa pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la 
date de régularisation de la notification. 
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de la Commission des opérations de bourse, 
prononcer la suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à 
l'encontre de tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7. ou qui 
n'aurait pas respecté le contenu de la déclaration prévue au septième alinéa de cet article pendant la période de 
douze mois suivant sa publication par le Conseil des marchés financiers. 
 
 

b.  Loi n° 2003-706 du 1er août 2003 de sécurité financière 
Modifié par l’article 464 

- Article L. 233-14 

A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de 
l'article L. 233-7 les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé d'instruments financiers, sont privées du droit de vote pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé à la déclaration prévue au septième alinéa de l'article L. 233-7 est privé 
des droits de vote attachés aux titres excédant la fraction du dixième ou du cinquième mentionnée au même 
alinéa pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la 
date de régularisation de la notification. 
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la 
suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à l'encontre de 
tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7 ou qui n'aurait pas respecté 
le contenu de la déclaration prévue au septième alinéa de cet article pendant la période de douze mois suivant sa 
publication dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 I. - Le code de commerce est ainsi modifié : (...) 
5° A la fin du dernier alinéa de l'article L. 233-14, les mots : « par le Conseil des marchés financiers » sont remplacés par 
les mots : « dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers ». 
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c. Loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit 
Modifié par l’article 785 

- Article L. 233-14 

A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de 
l'article L. 233-7 les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont inscrites en 
compte chez un intermédiaire habilité dans les conditions prévues à l'article L. 211-4 du code monétaire 
et financier, sont privées du droit de vote pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à 
l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification. 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé à la déclaration prévue au septième alinéa de l'article L. 233-7 est privé 
des droits de vote attachés aux titres excédant la fraction du dixième ou du cinquième mentionnée au même 
alinéa pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la 
date de régularisation de la notification. 
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la 
suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à l'encontre de 
tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7 ou qui n'aurait pas respecté 
le contenu de la déclaration prévue au septième alinéa de cet article pendant la période de douze mois suivant sa 
publication dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 

d. Loi n° 2005-842 du 26 juillet 2005 pour la confiance et la modernisation de 
l'économie 

Modifié par l’article 336 
A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux  inscrites en compte chez un 
intermédiaire habilité dans les conditions prévues à l'article L. 211-4 du code monétaire et financier, sont 
privées du droit de vote pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de 
deux ans suivant la date de régularisation de la notification. 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé à la déclaration prévue au VII de l'article L. 233-7 est privé des droits de 
vote attachés aux titres excédant la fraction du dixième ou du cinquième mentionnée au même alinéa pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. 
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la 
suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à l'encontre de 
tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7 ou qui n'aurait pas respecté 

5 XXVII (...) 
6° Après le XV de l'article 51 de la même ordonnance [c.-à-d. : Ordonnance n° 2004-604 du 24 juin 2004 portant réforme 
du régime des valeurs mobilières émises par les sociétés commerciales et extension à l'outre-mer de dispositions ayant 
modifié la législation commerciale], il est inséré un XV bis ainsi rédigé : 
« XV bis. - Au premier alinéa de l'article L. 233-14, les mots : "admises aux négociations sur un marché réglementé 
d'instruments financiers sont remplacés par les mots : "inscrites en compte chez un intermédiaire habilité dans les 
conditions prévues à l'article L. 211-4 du code monétaire et financier. » ; 
 
6 VII. - L'article L. 233-14 du même code est ainsi modifié : 
1° Dans le premier alinéa, les mots : « premier et deuxième alinéas de l'article L. 233-7 les actions excédant la fraction qui 
aurait due être déclarée, lorsqu'elles sont » sont remplacés par les mots : « I et II de l'article L. 233-7, les actions excédant la 
fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur un marché 
d'instruments financiers admettant aux négociations des actions pouvant être » ; 
2° Dans les troisième et dernier alinéas, les mots : « septième alinéa » sont remplacés par la référence : « VII ».  
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le contenu de la déclaration prévue au VII de cet article pendant la période de douze mois suivant sa publication 
dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
 

e. Loi n° 2007-1774 du 17 décembre 2007 portant diverses dispositions d'adaptation 
au droit communautaire dans les domaines économique et financier 

Modifié par l’article 107 
A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux I et II de l'article L. 233-7, les 
actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou sur un marché d'instruments 
financiers admettant aux négociations des actions pouvant être inscrites en compte chez un intermédiaire 
habilité dans les conditions prévues à l'article L. 211-4 du code monétaire et financier, sont privées du droit de 
vote pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la 
date de régularisation de la notification. 
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé à la déclaration prévue au VII de l'article L. 233-7 est privé des droits de 
vote attachés aux titres excédant la fraction du dixième ou du cinquième mentionnée au même alinéa pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification. 
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la 
suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à l'encontre de 
tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7 ou qui n'aurait pas respecté 
le contenu de la déclaration prévue au VII de cet article pendant la période de douze mois suivant sa publication 
dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
 

f. Ordonnance n° 2009-15 du 8 janvier 2009 relative aux instruments financiers 
Modifié par l’article 78 
A défaut d'avoir été régulièrement déclarées dans les conditions prévues aux I et II de l'article L. 233-7, les 
actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée, lorsqu'elles sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou sur un marché d'instruments 
financiers admettant aux négociations des actions pouvant être inscrites en compte chez un intermédiaire 
mentionné à l'article L. 211-3 du code monétaire et financier, sont privées du droit de vote pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification.  
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant. 
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé à la déclaration prévue au VII de l'article L. 233-7 est privé des droits de 
vote attachés aux titres excédant la fraction du dixième ou du cinquième mentionnée au même alinéa pour toute 
assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de 
régularisation de la notification.  
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la 
suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à l'encontre de 
tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7 ou qui n'aurait pas respecté 
le contenu de la déclaration prévue au VII de cet article pendant la période de douze mois suivant sa publication 
dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 

7 IV. ― Dans le premier alinéa de l'article L. 233-14 du même code, après les mots : « marché réglementé », sont insérés 
les mots : « d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ». 
 
8 5° Au premier alinéa de l'article L. 233-14, les mots : « un intermédiaire habilité dans les conditions prévues à L. 211-4 du 
code monétaire et financier » sont remplacés par les mots : « un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 du code 
monétaire et financier ». 
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g. Ordonnance n° 2009-105 du 30 janvier 2009 relative aux rachats d'actions, aux 
déclarations de franchissement de seuils et aux déclarations d'intentions 

Modifié par l’article 49 

L'actionnaire qui n'aurait pas procédé régulièrement à la déclaration prévue aux I et II de l'article L. 
233-7 ou au VII de cet article est privé des droits de vote attachés aux actions excédant la fraction qui n'a 
pas été régulièrement déclarée pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration 
d'un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification.  
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant.  
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la 
suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à l'encontre de 
tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7 ou qui n'aurait pas respecté 
le contenu de la déclaration prévue au VII de cet article pendant la période de six mois suivant sa publication 
dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
 

h. Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 relative à la simplification du droit et à 
l'allégement des démarches administratives  

- Article L. 233-14  (en vigueur) 

Modifié par l’art. 2510 
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé régulièrement aux déclarations prévues aux I, II, VI bis et VII de l'article 
L. 233-7 auxquelles il était tenu est privé des droits de vote attachés aux actions excédant la fraction qui n'a pas 
été régulièrement déclarée pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de 
deux ans suivant la date de régularisation de la notification.  
Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant.  
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la 
suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à l'encontre de 
tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7 ou qui n'aurait pas respecté 
le contenu de la déclaration prévue au VII de cet article pendant la période de six mois suivant sa publication 
dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 

  

9 L'article L. 233-14 du même code est modifié comme suit : 
1° Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« L'actionnaire qui n'aurait pas procédé régulièrement à la déclaration prévue aux I et II de l'article L. 233-7 ou au VII de 
cet article est privé des droits de vote attachés aux actions excédant la fraction qui n'a pas été régulièrement déclarée pour 
toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de deux ans suivant la date de régularisation de 
la notification. » ; 
2° Le troisième alinéa est supprimé ; 
3° Au quatrième alinéa, le mot : « douze » est remplacé par le mot : « six ». 
 
10 Art. 25 : (...) 
III. ― Le début du premier alinéa de l'article L. 233-14 du même code est ainsi rédigé : 
« L'actionnaire qui n'aurait pas procédé régulièrement aux déclarations prévues aux I, II, VI bis et VII de l'article L. 233-7 
auxquelles il était tenu est privé... (le reste sans changement). » 
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C. Autres dispositions 

1. Code de commerce 

LIVRE II : Des sociétés commerciales et des groupements d'intérêt économique.  
TITRE III : Dispositions communes aux diverses sociétés commerciales.  

Chapitre III : Des filiales, des participations et des sociétés contrôlées  
Section 2 : Des notifications et des informations  

 

- Article L. 233-7 

Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 25 (V)  
I.-Lorsque les actions d'une société ayant son siège sur le territoire de la République sont admises aux 
négociations sur un marché réglementé d'un Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen ou sur un 
marché d'instruments financiers admettant aux négociations des actions pouvant être inscrites en compte chez 
un intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 du code monétaire et financier, toute personne physique ou 
morale agissant seule ou de concert qui vient à posséder un nombre d'actions représentant plus du vingtième, du 
dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, des trois dixièmes, du tiers, de la moitié, des deux tiers, 
des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital ou des droits de vote informe la société dans un 
délai fixé par décret en Conseil d'Etat, à compter du franchissement du seuil de participation, du nombre total 
d'actions ou de droits de vote qu'elle possède. 
L'information mentionnée à l'alinéa précédent est également donnée dans les mêmes délais lorsque la 
participation en capital ou en droits de vote devient inférieure aux seuils mentionnés par cet alinéa.  
La personne tenue à l'information prévue au premier alinéa précise en outre dans sa déclaration :  
a) Le nombre de titres qu'elle possède donnant accès à terme aux actions à émettre et les droits de vote qui y 
seront attachés ;  
b) Les actions déjà émises que cette personne peut acquérir, en vertu d'un accord ou d'un instrument financier 
mentionné à l'article L. 211-1 du code monétaire et financier, sans préjudice des dispositions des 4° et 4° bis du 
I de l'article L. 233-9 du présent code. Il en est de même pour les droits de vote que cette personne peut acquérir 
dans les mêmes conditions.  
II.-La personne tenue à l'information mentionnée au I informe également l'Autorité des marchés financiers, dans 
un délai et selon des modalités fixés par son règlement général, à compter du franchissement du seuil de 
participation, lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur un 
marché d'instruments financiers autre qu'un marché réglementé, à la demande de la personne qui gère ce marché 
d'instruments financiers. Dans ce dernier cas, l'information peut ne porter que sur une partie des seuils 
mentionnés au I, dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. Cette 
information est portée à la connaissance du public dans les conditions fixées par le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers.  
Le règlement général précise également les modalités de calcul des seuils de participation.  
III.-Les statuts de la société peuvent prévoir une obligation supplémentaire d'information portant sur la détention 
de fractions du capital ou des droits de vote inférieures à celle du vingtième mentionnée au I.L'obligation porte 
sur la détention de chacune de ces fractions, qui ne peuvent être inférieures à 0, 5 % du capital ou des droits de 
vote.  
IV.-Les obligations d'information prévues aux I, II et III du présent article ainsi que l'obligation d'information 
prévue au I de l'article L. 225-126 ne s'appliquent pas aux actions :  
1° Acquises aux seules fins de la compensation, du règlement ou de la livraison d'instruments financiers, dans le 
cadre habituel du cycle de règlement à court terme défini par le règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers ;  
2° Détenues par les teneurs de comptes conservateurs dans le cadre de leur activité de tenue de compte et de 
conservation ;  
3° Détenues par un prestataire de services d'investissement dans son portefeuille de négociation au sens de la 
directive 2006 / 49 / CE du Parlement et du Conseil du 14 juin 2006 sur l'adéquation des fonds propres des 
entreprises d'investissement et des établissements de crédit à condition que ces actions ne représentent pas une 
quotité du capital ou des droits de vote de l'émetteur de ces titres supérieure à un seuil fixé par le règlement 
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général de l'Autorité des marchés financiers et que les droits de vote attachés à ces titres ne soient pas exercés ni 
autrement utilisés pour intervenir dans la gestion de l'émetteur ;  
4° Remises aux membres du Système européen de banques centrales ou par ceux-ci dans l'exercice de leurs 
fonctions d'autorités monétaires, dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés 
financiers. 
V.-Les obligations d'information prévues aux I, II et III ne s'appliquent pas :  
1° Au teneur de marché lors du franchissement du seuil du vingtième du capital ou des droits de vote dans le 
cadre de la tenue de marché, à condition qu'il n'intervienne pas dans la gestion de l'émetteur dans les conditions 
fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers ;  
2° Lorsque la personne mentionnée au I est contrôlée, au sens de l'article L. 233-3, par une entité soumise à 
l'obligation prévue aux I à III pour les actions détenues par cette personne ou que cette entité est elle-même 
contrôlée, au sens de l'article L. 233-3, par une entité soumise à l'obligation prévue aux I à III pour ces mêmes 
actions.  
VI.-En cas de non-respect de l'obligation d'information mentionnée au III, les statuts de la société peuvent 
prévoir que les dispositions des deux premiers alinéas de l'article L. 233-14 ne s'appliquent qu'à la demande, 
consignée dans le procès-verbal de l'assemblée générale, d'un ou plusieurs actionnaires détenant une fraction du 
capital ou des droits de vote de la société émettrice au moins égale à la plus petite fraction du capital dont la 
détention doit être déclarée. Cette fraction ne peut toutefois être supérieure à 5 %.  
VI bis. - Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers précise les cas et conditions dans lesquels 
une modification de la répartition de la participation entre les différents types d'instruments mentionnés au I du 
présent article et de l'article L. 233-9 oblige la personne tenue à l'information mentionnée aux I et II du présent 
article à déclarer un franchissement d'un seuil prévu au I.  
VII. ― Lorsque les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché réglementé, la personne 
tenue à l'information prévue au I est tenue de déclarer, à l'occasion des franchissements de seuil du dixième, des 
trois vingtièmes, du cinquième ou du quart du capital ou des droits de vote, les objectifs qu'elle a l'intention de 
poursuivre au cours des six mois à venir.  
Cette personne précise dans sa déclaration : 
a) Les modes de financement de l'acquisition ; 
b) Si elle agit seule ou de concert ; 
c) Si elle envisage d'arrêter ses achats ou de les poursuivre et d'acquérir ou non le contrôle de la société ; 
d) La stratégie qu'elle envisage vis-à-vis de l'émetteur et les opérations pour la mettre en œuvre ; 
e) Ses intentions quant au dénouement des accords et instruments mentionnés aux 4° et 4° bis du I de l'article L. 
233-9, si elle est partie à de tels accords ou instruments ; 
f) Tout accord de cession temporaire ayant pour objet les actions et les droits de vote ; 
g) Si elle envisage de demander sa nomination ou celle d'une ou plusieurs personnes comme administrateur, 
membre du directoire ou du conseil de surveillance. 
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers précise le contenu de ces éléments en tenant compte, 
le cas échéant, du niveau de la participation et des caractéristiques de la personne qui procède à la déclaration. 
Cette déclaration est adressée à la société dont les actions ont été acquises et doit parvenir à l'Autorité des 
marchés financiers dans des délais fixés par décret en Conseil d'Etat. Cette information est portée à la 
connaissance du public dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers.  
En cas de changement d'intention dans le délai de six mois à compter du dépôt de cette déclaration, une nouvelle 
déclaration motivée doit être adressée à la société et à l'Autorité des marchés financiers sans délai et portée à la 
connaissance du public dans les mêmes conditions. Cette nouvelle déclaration fait courir à nouveau le délai de 
six mois mentionné au premier alinéa. 
 

- Article L. 233-10 

Modifié par LOI n°2010-1249 du 22 octobre 2010 - art. 48  
I.-Sont considérées comme agissant de concert les personnes qui ont conclu un accord en vue d'acquérir, de 
céder ou d'exercer des droits de vote, pour mettre en œuvre une politique commune vis-à-vis de la société ou 
pour obtenir le contrôle de cette société.  
II.-Un tel accord est présumé exister :  

12 
 



1° Entre une société, le président de son conseil d'administration et ses directeurs généraux ou les membres de 
son directoire ou ses gérants ;  
2° Entre une société et les sociétés qu'elle contrôle au sens de l'article L. 233-3 ;  
3° Entre des sociétés contrôlées par la même ou les mêmes personnes ;  
4° Entre les associés d'une société par actions simplifiée à l'égard des sociétés que celle-ci contrôle ;  
5° Entre le fiduciaire et le bénéficiaire d'un contrat de fiducie, si ce bénéficiaire est le constituant.  
III.-Les personnes agissant de concert sont tenues solidairement aux obligations qui leur sont faites par les lois 
et règlements. 

 

- Article L. 233-13 

Modifié par LOI n°2007-1774 du 17 décembre 2007 - art. 10  
En fonction des informations reçues en application des articles L. 233-7 et L. 233-12, le rapport présenté aux 
actionnaires sur les opérations de l'exercice mentionne l'identité des personnes physiques ou morales détenant 
directement ou indirectement plus du vingtième, du dixième, des trois vingtièmes, du cinquième, du quart, du 
tiers, de la moitié, des deux tiers, des dix-huit vingtièmes ou des dix-neuf vingtièmes du capital social ou des 
droits de vote aux assemblées générales. Il fait également apparaître les modifications intervenues au cours de 
l'exercice. Il indique le nom des sociétés contrôlées et la part du capital de la société qu'elles détiennent. Il en est 
fait mention, le cas échéant, dans le rapport des commissaires aux comptes. 
 
TITRE IV : Dispositions pénales.  

Chapitre VII : Des infractions communes aux diverses formes de sociétés commerciales  
Section 1 : Des infractions relatives aux filiales, aux participations et aux sociétés 
contrôlées  

- Article L. 247-2 

Modifié par Ordonnance n°2009-80 du 22 janvier 2009 - art. 8  
I.-Est puni d'une amende de 18 000 euros le fait pour les présidents, les administrateurs, les membres du 
directoire, les gérants ou les directeurs généraux des personnes morales, ainsi que pour les personnes physiques 
de s'abstenir de remplir les obligations d'informations auxquelles cette personne est tenue, en application de 
l'article L. 233-7, du fait des participations qu'elle détient.  
II.-Est puni de la même peine le fait, pour les présidents, les administrateurs, les membres du directoire, les 
gérants ou les directeurs généraux d'une société, de s'abstenir de procéder aux notifications auxquelles cette 
société est tenue, en application de l'article L. 233-12, du fait des participations qu'elle détient dans la société par 
actions qui la contrôle.  
III.-Est puni de la même peine le fait, pour les présidents, les administrateurs, les membres du directoire, les 
gérants ou les directeurs généraux d'une société, d'omettre de faire mention dans le rapport présenté aux 
actionnaires sur les opérations de l'exercice de l'identité des personnes détenant des participations significatives 
dans cette société, des modifications intervenues au cours de l'exercice, du nom des sociétés contrôlées et de la 
part du capital de la société que ces sociétés détiennent, dans les conditions prévues par l'article L. 233-13.  
IV.-Est puni de la même peine le fait, pour le commissaire aux comptes, d'omettre dans son rapport les mentions 
visées au III. 
V. ― Pour les sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un marché d'instruments financiers 
mentionné au II de l'article L. 233-7, les poursuites sont engagées après que l'avis de l'Autorité des marchés 
financiers a été demandé. 

- Article L. 233-14  

Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 25 (V)  
L'actionnaire qui n'aurait pas procédé régulièrement aux déclarations prévues aux I, II, VI bis et VII de l'article 
L. 233-7 auxquelles il était tenu est privé des droits de vote attachés aux actions excédant la fraction qui n'a pas 
été régulièrement déclarée pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai de 
deux ans suivant la date de régularisation de la notification.  
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Dans les mêmes conditions, les droits de vote attachés à ces actions et qui n'ont pas été régulièrement déclarés 
ne peuvent être exercés ou délégués par l'actionnaire défaillant.  
Le tribunal de commerce dans le ressort duquel la société a son siège social peut, le ministère public entendu, 
sur demande du président de la société, d'un actionnaire ou de l'Autorité des marchés financiers, prononcer la 
suspension totale ou partielle, pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, de ses droits de vote à l'encontre de 
tout actionnaire qui n'aurait pas procédé aux déclarations prévues à l'article L. 233-7 ou qui n'aurait pas respecté 
le contenu de la déclaration prévue au VII de cet article pendant la période de six mois suivant sa publication 
dans les conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
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D. Application des dispositions contestées  

1. Jurisprudence judiciaire 

- Cass. com.,  15 mai 2012, n° 10-23389 

Sur le moyen unique : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 10 juin 2010), que lors de l'assemblée générale mixte des actionnaires 
de la société Eiffage du 18 avril 2007, le bureau de l'assemblée, se fondant sur l'existence d'une action de 
concert entre la société Sacyr, détentrice de 33,32% du capital, et 89 autres actionnaires, dont les sociétés 
Geciter, Hôtel d'Albe et Capucines, appartenant au groupe Gecina, a "constaté" la privation légale des droits de 
vote de ces actionnaires au delà du seuil de 33,33% du capital ; que les sociétés Geciter, Hôtel d'Albe, 
Capucines et Gecina ont fait assigner la société Eiffage aux fins d'annulation de la décision du bureau les 
concernant ; 
Attendu que la société Eiffage fait grief à l'arrêt d'accueillir cette demande, alors, selon le moyen, que le bureau 
de l'assemblée générale des actionnaires qui a le pouvoir et le devoir de contrôler l'exercice du droit de vote, 
peut apprécier, sous le contrôle du juge, l'existence de toute action de concert et doit, en présence d'indices 
graves, précis et concordants d'une action de concert ayant entraîné un franchissement de seuil irrégulier, 
appliquer la privation des droits de vote prévus par l'article L. 233-14, alinéa 1er, du code de commerce ; qu'en 
décidant que le bureau ne pouvait faire l'application de ce texte que pour certains cas de concert, la cour d'appel 
a violé les articles L. 233-7, L. 233-9, L. 233-10 et L. 233-14 du code de commerce ; 
Mais attendu qu'aucun texte n'attribue au bureau de l'assemblée le pouvoir de priver des actionnaires de 
leurs droits de vote au motif qu'ils n'auraient pas satisfait à l'obligation de notifier le franchissement d'un 
seuil de participation dés lors que l'existence de l'action de concert d'où résulterait cette obligation est 
contestée ; que le moyen, qui soutient une thèse contraire, n'est pas fondé ; 
 

- Cass. civ. 1ere, 14 décembre 2004, n° 02-11127  

Attendu que M. X... a été radié des membres et des administrateurs de l'association SM Club de France pour 
avoir adressé à divers sociétaires, de manière persistante et volontairement provocante, et dans des conditions 
contraires à l'éthique du groupement et à son image, des lettres mettant en cause l'honorabilité de certains 
dirigeants ; 
(...) 
Attendu qu'il est encore fait grief à l'arrêt d'avoir dit sans conséquence, d'une part que M. X... n'ait pas, lors 
d'une réunion tenue par la commission des conflits à son endroit, été convoqué devant elle, quoiqu'elle fût 
chargée, aux termes du règlement intérieur, d'instruire tous les litiges survenant dans l'association du fait d'un ou 
plusieurs membres et habilitée à proposer au conseil d'administration les sanctions appropriées, et d'autre part, 
que l'un des plaignants à l'origine de la procédure ouverte contre lui, membre de ladite commission, ait ainsi été 
appelé à statuer sur le principe de la mesure à prendre ; 
Mais attendu que la cour d'appel, après avoir observé que ladite commission procèdait du conseil 
d'administration dont elle préparait le travail sans arrêter elle-même une quelconque décision et que l'audition du 
membre à l'égard duquel elle entendait proposer une sanction n'était pas prévue, a relevé que M. X... avait été 
ultérieurement invité, à plusieurs reprises, à présenter ses observations, soit oralement soit par écrit, tant devant 
le conseil que devant l'assemblée générale ; que par ces constatations et appréciations, qui établissent que 
l'intéressé connaissait la sanction à laquelle il était exposé et avait été mis à même de se faire entendre par les 
organes chargés d'arrêter la décision, l'arrêt est exempt des griefs de violation des principes de la 
contradiction et d'impartialité qui s'imposent dans le droit associatif, les dispositions de l'article 6 de la 
Convention européenne des droits de l'homme étant sans application aux conseils d'administration ou 
aux assemblées générales d'associations examinant la violation d'engagements contractuels ; 
(...) 
Sur les sixième, septième, huitième, neuvième branches, pareillement énoncées et reproduites : 
Attendu que l'arrêt, qui n'avait pas à répondre à de simples affirmations contestant la qualité des participants au 
scrutin de 11 décembre 1993, a relevé, par motifs adoptés, d'une part, que les statuts ne limitaient pas le vote par 
correspondance à l'élection du conseil d'administration, mais l'ouvraient à l'évidence aux suffrages de 
l'assemblée générale, conformément à la pratique courante et jamais contestée du groupement, d'autre part, que 
ni la tardiveté de réception des convocations ni l'impossibilité pour leurs destinataires de se rendre à la réunion 
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n'étaient établies ; d'où il suit que les griefs de méconnaissance de l'article 1134 du Code civil, ou de la loi 
de 1901 ou de l'article 455 du nouveau code de procédure civile sont inopérants ; 
 
 

2. Jurisprudence européenne 

- CEDH, 24 février 1994, Requête n° 12547/86, Aff. BENDENOUN c. France [(Art. 6-1) Accusation 
en matière pénale] 

37. Deux dispositions du code général des impôts ont joué à l’encontre du requérant, dans leur version 
applicable avant le 1er juillet 1978: 
Article 1741 
"(...) quiconque s’est frauduleusement soustrait ou a tenté de se soustraire frauduleusement à l’établissement ou 
au paiement total ou partiel des impôts visés dans la présente codification, soit qu’il ait volontairement omis de 
faire sa déclaration dans les délais prescrits, soit qu’il ait volontairement dissimulé une part des sommes sujettes 
à l’impôt, soit qu’il ait organisé son insolvabilité ou mis obstacle par d’autres manœuvres au recouvrement de 
l’impôt, soit en agissant de toute autre manière frauduleuse, est passible, indépendamment des sanctions fiscales 
applicables, d’une amende de 5 000 f à 30 000 f et d’un emprisonnement d’un an à cinq ans ou de l’une de ces 
deux peines seulement (...) 
(...)" 
Article 1743 
"Est également puni des peines prévues à l’article 1741: 
1o Quiconque a sciemment omis de passer ou de faire passer des écritures ou a passé ou fait passer des écritures 
inexactes ou fictives au livre-journal et au livre d’inventaire, (...) ou dans les documents qui en tiennent lieu. (...) 
A. Sur l’applicabilité de l’article 6 par. 1 (art. 6-1) 
44. Requérant et Commission s’accordent à estimer ce texte applicable en l’espèce. 
45. Le Gouvernement soutient la thèse contraire. Selon lui, la procédure litigieuse ne portait pas sur une 
"accusation en matière pénale" car les majorations d’impôt infligées à M. Bendenoun présentaient tous les traits 
d’une sanction administrative au sens de la jurisprudence de la Cour (arrêts Engel et autres c. Pays-Bas, du 8 
juin 1976, et Öztürk c. Allemagne, du 21 février 1984, série A nos 22 et 73). 
La remarque vaudrait d’abord pour la qualification donnée par le droit français: le code général des impôts 
classerait lesdites majorations parmi les "sanctions fiscales" et non parmi les "sanctions pénales" (paragraphes 
33 et 34 ci-dessus). Il en irait de même de la nature de l’infraction: les faits reprochés au requérant se 
définiraient comme des "manœuvres frauduleuses" et non comme une "soustraction frauduleuse", le Conseil 
d’État attribuant un caractère fiscal aux premières et pénal à la seconde. La nature et le degré de sévérité de la 
sanction ne conduiraient pas à une conclusion différente: les majorations seraient infligées par le fisc, sous le 
contrôle des juridictions administratives, et non par le juge pénal; elles se calculeraient en fonction du 
redressement fiscal et seraient donc directement proportionnelles aux droits éludés au principal; elles ne se 
substitueraient pas à une mesure privative de liberté et n’entraîneraient jamais une déchéance de droits; elles 
demeureraient à la charge des héritiers en cas de décès du contribuable; elles échapperaient aux règles relatives 
à la récidive, à la complicité, au cumul des peines et à l’inscription au casier judiciaire. 
46. En ce qui concerne les aspects généraux du système français de majorations d’impôt en cas d’absence de 
bonne foi, la Cour estime qu’eu égard au grand nombre des infractions du type visé à l’article 1729 par. 1 du 
code général des impôts (paragraphe 34 ci-dessus), un État contractant doit avoir la liberté de confier au fisc la 
tâche de les poursuivre et de les réprimer, même si la majoration encourue à titre de sanction peut être lourde. 
Pareil système ne se heurte pas à l’article 6 (art. 6) de la Convention pour autant que le contribuable puisse saisir 
de toute décision ainsi prise à son encontre un tribunal offrant les garanties de ce texte. 
47. Quant au cas d’espèce, la Cour ne sous-estime pas l’importance de plusieurs des éléments avancés par le 
Gouvernement. Elle relève cependant, à la lumière de sa jurisprudence et notamment de l’arrêt Öztürk précité, 
que quatre facteurs jouent dans le sens opposé. 
En premier lieu, les faits incriminés tombaient sous le coup de l’article 1729 par. 1 du code général des 
impôts (paragraphe 34 ci-dessus). Or il concerne tous les citoyens en leur qualité de contribuables, et non 
un groupe déterminé doté d’un statut particulier; il leur prescrit un certain comportement et assortit 
cette exigence d’une sanction. 
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Deuxièmement, les majorations d’impôt ne tendent pas à la réparation pécuniaire d’un préjudice, mais 
visent pour l’essentiel à punir pour empêcher la réitération d’agissements semblables. 
Troisièmement, elles se fondent sur une norme de caractère général dont le but est à la fois préventif et 
répressif. 
Enfin, elles revêtaient en l’occurrence une ampleur considérable puisqu’elles s’élevaient à 422 534 f pour 
l’intéressé et 570 398 pour sa société (paragraphe 13 ci-dessus), et le défaut de paiement exposait M. 
Bendenoun à l’exercice, par les juridictions répressives, de la contrainte par corps (paragraphe 35 ci-
dessus). 
Ayant évalué le poids respectif des divers aspects de l’affaire, la Cour note la prédominance de ceux qui 
présentent une coloration pénale. Aucun d’eux n’apparaît décisif à lui seul, mais additionnés et combinés 
ils conféraient à l’"accusation" litigieuse un "caractère pénal" au sens de l’article 6 par. 1 (art. 6-1), 
lequel trouvait donc à s’appliquer. 
48. Pareille conclusion dispense la Cour de prendre en considération les compléments d’impôt (paragraphes 13 
et 34 ci-dessus), sur lesquels les comparants n’ont d’ailleurs guère insisté devant elle. 
 

- CEDH, 8 juin 1995, Requête n° 15917/89, Aff. JAMIL c. France [(Art. 7) Pas de peine sans loi] 
A.  Sur l'applicabilité de l'article 7 par. 1 (art. 7-1) 
26.  La principale question à résoudre consiste à savoir si la mesure prévue par l'article 749 du code de 
procédure pénale constitue une peine au sens de l'article 7 par. 1 (art. 7-1),seconde phrase. 
(...) 
30.  La Cour rappelle que la qualification de "peine" contenue dans l'article 7 par. 1 (art. 7-1) possède 
une portée autonome.  Pour rendre efficace la protection offerte par cette disposition (art. 7-1), la Cour 
doit demeurer libre d'aller au-delà des apparences et apprécier elle-même si une mesure particulière 
s'analyse au fond en une "peine" au sens de cette clause (art. 7-1) (voir en dernier lieu l'arrêt Welch c. 
Royaume-Uni du 9 février 1995, série A n° 307-A, p. 13, par. 27). 
 31.  Le libellé de l'article 7 par. 1 (art. 7-1), seconde phrase, indique que la base de toute appréciation de 
l'existence d'une peine consiste à déterminer si la mesure en question est imposée à la suite d'une 
condamnation pour une "infraction".  D'autres éléments peuvent être estimés pertinents à cet égard: la 
qualification de la mesure en droit interne, sa nature et son but, les procédures associées à son adoption et 
à son exécution, ainsi que sa gravité (arrêt Welch précité, p. 13, par. 28). 
32.  La Cour constate que la sanction infligée à M. Jamil s'inscrivait dans un contexte de droit pénal, celui de la 
répression du trafic de stupéfiants.  Elle note cependant que la contrainte par corps ne se limite pas en France à 
ce seul domaine de droit commun: voie d'exécution pour le recouvrement des créances du Trésor public qui 
n'ont pas le caractère d'une réparation civile, elle peut aussi s'ajouter à des condamnations en matière douanière, 
fiscale ou autre. 
     Pour déterminer la qualification qui revient à la contrainte par corps au regard de l'article 7 (art. 7), il échet 
donc d'observer aussi son but et son régime.  Destinée à garantir le paiement notamment d'une amende par 
l'exécution sur la personne du débiteur qui ne démontre pas son insolvabilité, la mesure en question a pour but 
de contraindre audit paiement par la menace d'une incarcération sous un régime pénitentiaire.  Ce régime se 
révèle plus sévère qu'en droit commun principalement parce qu'il ne comporte pas les atténuations accordées 
aux peines de droit commun, telles les mesures de liberté conditionnelle et de grâce. 

Survivance de l'ancien système de la prison pour dette, l'emprisonnement au titre de la contrainte par 
corps ne subsiste plus qu'au seul profit de l'Etat et ne libère pas le débiteur de l'obligation de payer qui a causé 
son incarcération: si l'intéressé ne peut plus y être contraint "sur son corps", il peut encore l'être sur ses biens.  
On ne saurait assimiler pareille mesure à la saisie mobilière ou immobilière que citait le Gouvernement. 
     Prononcée par la juridiction répressive et destinée à exercer un effet dissuasif, la sanction infligée à M. Jamil 
pouvait aboutir à une privation de liberté de caractère punitif (voir, mutatis mutandis, les arrêts Engel et autres c. 
Pays-Bas du 8 juin 1976, série A n° 22, p. 35, par. 82, et Öztürk c. Allemagne du 
21 février 1984, série A n° 73, p. 20, par. 53).  Elle constituait donc une peine au sens de l'article 7 par. 1 (art. 7-
1) de la Convention. 
      Certes, le requérant a été dispensé de l'obligation d'acquitter une partie importante de l'amende douanière 
sans pour autant avoir eu à subir de contrainte par corps - le Gouvernement n'a fourni aucune explication sur ce 
point -, mais cette dispense ne suffit pas pour écarter l'analyse qui précède.  
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33.  En résumé, l'article 7 par. 1 (art. 7-1) s'applique en l'espèce.  

18 
 



II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

- Article 2 
Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels et imprescriptibles de l'Homme. Ces 
droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, et la résistance à l'oppression. 

- Article 8 

La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée. 

- Article 17 

La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

a. Sur le droit de propriété 

- Décision n° 83-162 DC du 20 juillet 1983, Loi relative à la démocratisation du secteur public  

. Sur le principe de la représentation des salariés dans les conseils d'administration ou de surveillance, posé par 
les articles 5 et 6 de la loi :  
19. Considérant que les articles 5 et 6 de la loi présentement examinée déterminent la composition des conseils 
d'administration ou de surveillance des entreprises entrant dans le champ d'application de la loi ; qu'il ressort de 
ces dispositions que tous les conseils d'administration ou de surveillance desdites entreprises comportent des 
représentants des salariés élus par ces derniers ;  
20. Considérant que les sénateurs auteurs de l'une des deux saisines contestent, dans son principe même, la 
représentation des salariés dans les conseils d'administration ou de surveillance des sociétés commerciales 
comprenant des actionnaires privés et entrant dans le champ d'application de la loi ; qu'ils soutiennent que les 
dispositions imposant dans ces conseils la présence de représentants élus des salariés portent atteinte au droit de 
propriété et à la liberté d'entreprendre et doivent donc être déclarées non conformes à la Constitution ;  
21. Considérant qu'au soutien de ce grief, la saisine fait valoir que "la propriété d'une action, à la différence des 
obligations, confère en effet à son titulaire le droit de participer à la vie de la société, principalement par la 
désignation ou la révocation de ses dirigeants" et que, de façon générale, "le droit de vote est un attribut 
essentiel de l'action" ; que "les actionnaires privés seront tenus à l'écart de la désignation des représentants des 
salariés puisque ces derniers ne seront pas élus par l'assemblée générale, mais par les salariés eux-mêmes" ; que 
"les actionnaires privés seront en quelque sorte "expropriés" de ce droit au profit des salariés" ; qu'ainsi "les 
dispositions de la présente loi violent le droit de propriété comme la liberté d'entreprendre en ce qu'elles retirent, 
sans aucune indemnisation, aux actionnaires privés le droit de participer à la désignation de la totalité ou d'une 
partie du conseil d'administration ou du conseil de surveillance des sociétés concernées" ;  
22. Considérant que les actionnaires des sociétés commerciales entrant dans le champ d'application de la 
loi présentement examinée conservent la propriété de leurs actions, qui ne sont frappées d'aucune 
indisponibilité, ainsi que le droit au partage des bénéfices sociaux et, éventuellement, les droits qui 
naîtraient pour eux de la liquidation de la société dont ils sont actionnaires ; que la restriction apportée à 
leur droit de vote ne concerne que la désignation de certains des dirigeants sociaux ; que, d'ailleurs, les 
règles du droit des sociétés relatives à la protection des actionnaires minoritaires contre les abus de 
majorité demeurent applicables ; qu'ainsi les dispositions des articles 5 et 6 de la loi présentement 
examinée relatives à la représentation des salariés dans les conseils d'administration ou de surveillance 
n'opèrent aucune privation de propriété qui tomberait sous le coup de l'article 17 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen, qui n'implique nullement que les lois ne puissent restreindre l'exercice 
du droit de propriété sans une indemnisation corrélative ; 
 

- Décision n° 2010-60 QPC du 12 novembre 2010 - M. Pierre B. [Mur mitoyen] 

3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 
de la Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, 
nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et 
sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il 
résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être 
justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  
 

- Décision n° 2011-151 QPC du 13 juillet 2011 - M. Jean-Jacques C. [Attribution d'un bien à titre 
de prestation compensatoire] 

5. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article 270 du code civil, la prestation 
compensatoire est « destinée à compenser, autant qu'il est possible, la disparité que la rupture du mariage crée 
dans les conditions de vie respectives » ; que l'article 271 prévoit que cette prestation est fixée par le juge selon 
les besoins de l'époux à qui elle est versée et les ressources de l'autre ; que l'attribution, décidée par le juge du 
divorce, d'un bien dont un époux est propriétaire a pour objet d'assurer le paiement de la dette dont il est 
débiteur au profit de son conjoint au titre de la prestation compensatoire ; qu'elle constitue une modalité de 
paiement d'une obligation judiciairement constatée ; qu'il en résulte que, si l'attribution forcée d'un bien à titre de 
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prestation compensatoire conduit à ce que l'époux débiteur soit privé de la propriété de ce bien, elle n'entre pas 
dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
6. Considérant, en second lieu, que, d'une part, en permettant l'attribution forcée prévue par le 2° de l'article 274, 
le législateur a entendu faciliter la constitution d'un capital, afin de régler les effets pécuniaires du divorce au 
moment de son prononcé ; que le législateur a également entendu assurer le versement de la prestation 
compensatoire ; que l'objectif poursuivi de garantir la protection du conjoint dont la situation économique est la 
moins favorisée et de limiter, autant que possible, les difficultés et les contentieux postérieurs au prononcé du 
divorce constitue un motif d'intérêt général ; 
7. Considérant que, d'autre part, l'attribution forcée est ordonnée par le juge qui fixe le montant de la prestation 
compensatoire ; que les parties ont la possibilité de débattre contradictoirement devant ce juge de la valeur du 
bien attribué ; qu'en vertu de la seconde phrase du 2° de l'article 274 du code civil, l'accord de l'époux débiteur 
est exigé pour l'attribution en propriété de biens qu'il a reçus par succession ou donation ; 
8. Considérant, toutefois, que le 1° de l'article 274 du code civil prévoit également que la prestation 
compensatoire en capital peut être exécutée sous forme de versement d'une somme d'argent, le prononcé du 
divorce pouvant être subordonné à la constitution de garanties ; que l'atteinte au droit de propriété qui résulte de 
l'attribution forcée prévue par le 2° de cet article ne peut être regardée comme une mesure proportionnée au but 
d'intérêt général poursuivi que si elle constitue une modalité subsidiaire d'exécution de la prestation 
compensatoire en capital ; que, par conséquent, elle ne saurait être ordonnée par le juge que dans le cas où, au 
regard des circonstances de l'espèce, les modalités prévues au 1° n'apparaissent pas suffisantes pour garantir le 
versement de cette prestation ; que, sous cette réserve, l'attribution forcée d'un bien à titre de prestation 
compensatoire ne méconnaît pas l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 
 
 

- Décision n° 2011-172 QPC du 23 septembre 2011 - Époux L. et autres [Accès aux propriétés 
privées pour l'étude des projets de travaux publics] 

9. Considérant, en premier lieu, que les dispositions contestées ont pour objet de permettre aux agents de 
l'administration ou aux personnes désignées par elle de pénétrer dans les propriétés privées pour l'exécution 
d'opérations nécessaires à l'étude des projets de travaux publics ; qu'elles permettent également l'occupation 
temporaire de terrains pour la réalisation de ces opérations ; que, par suite, ces dispositions n'entraînent pas de 
privation du droit de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
10. Considérant, en second lieu, que, d'une part, les atteintes à l'exercice du droit de propriété résultant de la 
réalisation des opérations prévues par les dispositions contestées ont pour objet de permettre l'étude des projets 
de travaux publics, civils ou militaires, exécutés pour le compte de l'État, des collectivités territoriales et de 
leurs groupements, ainsi que des établissements publics ; que l'autorisation de pénétrer dans les propriétés 
privées est donnée par arrêté du préfet du département et publiée dans les communes intéressées ; que cette 
autorisation ne peut permettre de pénétrer dans les maisons d'habitation ; que l'autorisation de pénétrer dans des 
propriétés closes doit désigner spécialement les terrains auxquels elle s'applique et être notifiée préalablement à 
chacun de leur propriétaire ; qu'il en va de même lorsqu'il y a lieu d'occuper temporairement un terrain ; 
11. Considérant que, d'autre part, les dispositions contestées prévoient les conditions dans lesquelles les 
éventuels dommages causés à l'occasion de la pénétration dans les propriétés ou de l'occupation de celles-ci sont 
contradictoirement constatés ; qu'elles garantissent le droit des propriétaires d'obtenir la réparation « de tout 
dommage » ; que le respect des prescriptions prévues par les dispositions contestées est soumis au contrôle de la 
juridiction administrative ; 
12. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les atteintes apportées par les dispositions contestées à 
l'exercice du droit de propriété sont justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif 
poursuivi ; qu'elles ne méconnaissent pas l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 
  

- Décision n° 2011-193 QPC du 10 novembre 2011 - Mme Jeannette R, épouse D. [Extinction des 
servitudes antérieures au 1er janvier 1900 non inscrites au livre foncier] 

5. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 637 du code civil : « Une servitude est une charge 
imposée sur un héritage pour l'usage et l'utilité d'un héritage appartenant à un autre propriétaire » ; qu'elle 
consiste ainsi en une charge réelle grevant un fonds servant qui confère un droit au propriétaire du fonds 
dominant ; que le droit de propriété du titulaire de la servitude sur son fonds subsiste en dépit de l'extinction de 
la servitude qui n'en est que l'accessoire ; que, par suite, l'extinction des servitudes constituées antérieurement à 
1900 en Alsace-Moselle dans le délai de cinq ans à compter de la promulgation de la loi du 4 mars 2002 ne 
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porte pas atteinte à l'existence du droit de propriété ; qu'en l'absence de privation de propriété, l'extinction de la 
servitude prévue par le texte en cause n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration de 
1789 ; 
6. Considérant, en second lieu, d'une part, que la disposition contestée a été adoptée dans le cadre d'une réforme 
du livre foncier en Alsace-Moselle destinée à le moderniser et à assurer une meilleure information des tiers ; 
qu'à cette fin, l'extinction des servitudes non inscrites au livre foncier contribue à la sécurité des transactions 
immobilières ; qu'ainsi elle répond à un motif d'intérêt général ; 
7. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées ne s'appliquent qu'aux servitudes constituées en 
Alsace-Moselle antérieurement au 1er janvier 1900, qui n'ont pas fait l'objet d'une inscription au livre foncier et 
qui sont restées opposables aux tiers en raison de la spécificité du droit local ; que le législateur a subordonné 
l'extinction de la servitude à la carence de son titulaire qui, dans le délai de cinq ans à compter de la 
promulgation de la loi, n'aurait pas fait valoir ses droits en procédant à leur inscription ; que l'extinction ne porte 
que sur les servitudes conventionnelles et n'affecte pas celles qui résultent de la loi ; que, par suite, les 
dispositions contestées n'ont pas porté aux conditions d'exercice du droit de propriété une atteinte 
disproportionnée au but recherché ; que, compte tenu du domaine de cette disposition et des modalités 
permettant aux titulaires des servitudes de préserver leurs droits, la restriction portée à l'exercice du droit de 
propriété par la disposition contestée n'a pas un caractère de gravité tel qu'elle dénature le sens et la portée de ce 
droit ; 
 

- Décision n° 2011-201 QPC du 2 décembre 2011 - Consorts D. [Plan d'alignement]  

4. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété, il résulte 
néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les limites apportées à son exercice doivent être justifiées 
par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
5. Considérant, d'une part, qu'il résulte de la jurisprudence constante du Conseil d'État sur les dispositions 
contestées que le plan d'alignement n'attribue à la collectivité publique le sol des propriétés qu'il délimite que 
dans le cadre de rectifications mineures du tracé de la voie publique ; qu'il ne permet ni d'importants 
élargissements ni a fortiori l'ouverture de voies nouvelles ; qu'il ne peut en résulter une atteinte importante à 
l'immeuble ; que, par suite, l'alignement n'entre pas dans le champ d'application de l'article 17 de la Déclaration 
de 1789 ; 
 
6. Considérant, d'autre part, que le plan d'alignement vise à améliorer la sécurité routière et à faciliter les 
conditions de circulation ; qu'ainsi, il répond à un motif d'intérêt général ; 
7. Considérant qu'il ressort des dispositions contestées que le plan d'alignement est fixé après enquête publique ; 
qu'il ressort du troisième alinéa de l'article L. 112-2 que, lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut 
d'accord amiable, fixée et payée comme en matière d'expropriation ; que, par suite, l'article L. 13-13 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique, qui dispose que l'indemnité doit couvrir l'intégralité du préjudice 
direct, matériel et certain, est applicable à la fixation de l'indemnisation des transferts de propriété résultant de 
l'alignement ; 
8. Considérant que, toutefois, il ressort du deuxième alinéa de l'article L. 112-2 du code de la voirie routière que, 
lorsque le plan d'alignement inclut des terrains bâtis, le transfert de propriété résulte de la destruction du 
bâtiment ; que, tant que ce transfert n'est pas intervenu, les terrains sont soumis à la servitude de reculement, 
prévue par l'article L. 112-6 du code de la voirie routière, qui interdit, en principe, tout travail confortatif ; que 
la servitude impose ainsi au propriétaire de supporter la dégradation progressive de l'immeuble bâti 
pendant une durée indéterminée ; que la jouissance de l'immeuble bâti par le propriétaire est limitée par 
cette interdiction ; que, dans ces conditions, l'atteinte aux conditions d'exercice du droit de propriété 
serait disproportionnée au regard de l'objectif poursuivi si l'indemnité due à l'occasion du transfert de 
propriété ne réparait également le préjudice subi du fait de la servitude de reculement ; que, sous cette 
réserve, les deuxième et troisième alinéas de l'article L. 112-2 du code de la voirie routière sont conformes 
à l'article 2 de la Déclaration de 1789 ; 
9. Considérant que, pour le surplus, les articles L. 112-1 et L. 112-2 du code de la voirie routière ne portent pas 
aux conditions d'exercice du droit de propriété une atteinte disproportionnée au regard du but poursuivi ; 
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- Décision n° 2011-206 QPC du 16 décembre 2011 - M. Noël C. [Saisie immobilière, montant de la 
mise à prix] 

5. Considérant, en premier lieu, que l'article 2190 du code civil prévoit que la saisie immobilière est une 
procédure d'exécution forcée sur l'immeuble du débiteur en vue de la distribution de son prix ; qu'elle constitue 
une modalité de paiement d'une créance exécutoire ; qu'il en résulte que, si l'adjudication conduit à ce que le 
débiteur soit privé de la propriété de ce bien, cette procédure n'entre pas dans le champ d'application de l'article 
17 de la Déclaration de 1789 ; 
6. Considérant, en second lieu, que, d'une part, en prévoyant que le montant de la mise à prix est fixé par le 
créancier poursuivant et en disposant qu'à défaut d'enchère, ce dernier est déclaré adjudicataire, les dispositions 
contestées ont pour objet d'éviter que la procédure de saisie immobilière demeure suspendue faute 
d'enchérisseur ; qu'en prévoyant que le créancier poursuivant est déclaré adjudicataire d'office au montant de la 
première enchère fixée par lui, elles font obstacle à ce que le créancier poursuivant se voie imposer un transfert 
de propriété moyennant un prix auquel il n'aurait pas consenti ; que l'objectif poursuivi de garantir dans ces 
conditions l'aboutissement de la procédure constitue un motif d'intérêt général ; 
7. Considérant que, d'autre part, les articles 2202 et 2203 du code civil reconnaissent au débiteur du bien saisi le 
droit d'obtenir l'autorisation judiciaire de vendre le bien à l'amiable ; qu'à défaut, la vente a lieu par adjudication 
; que les articles 2205 et 2206 disposent que l'adjudication de l'immeuble a lieu aux enchères publiques à 
l'audience du juge ; que, dans le cadre de cette procédure, le débiteur peut saisir le juge afin de voir fixer une 
mise à prix en rapport avec la valeur vénale de l'immeuble et les conditions du marché ; que l'enchère est 
ouverte à toute personne qui justifie de garanties de paiement ; que l'adjudication d'office au créancier 
poursuivant au montant de la mise à prix initiale n'intervient qu'à défaut de toute enchère ; que, dans ces 
conditions, l'atteinte portée aux droits du débiteur saisi ne revêt pas un caractère disproportionné au 
regard du but poursuivi ; 
 

- Décision n° 2011-208 QPC du 13 janvier 2012 – Consorts B. [Confiscation de marchandises saisies en 
douane] 

4. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
7. Considérant, en second lieu, que les dispositions de l'article 376 du même code interdisent aux propriétaires 
des objets saisis ou confisqués de les revendiquer ; qu'une telle interdiction tend à lutter contre la délinquance 
douanière en responsabilisant les propriétaires de marchandises dans leur choix des transporteurs et à garantir le 
recouvrement des créances du Trésor public ; qu'ainsi elles poursuivent un but d'intérêt général ; 
8. Considérant, toutefois, qu'en privant les propriétaires de la possibilité de revendiquer, en toute hypothèse, les 
objets saisis ou confisqués, les dispositions de l'article 376 du code des douanes portent au droit de 
propriété une atteinte disproportionnée au but poursuivi ; 
 
 

- Décision n° 2011-209 QPC du 17 janvier 2012 - M. Jean-Claude G. [Procédure de dessaisissement 
d'armes] 

4. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de 
l'article 17, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit 
doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
5. Considérant, d'une part, que la détention de certaines armes et munitions est soumise à un régime 
administratif de déclaration ou d'autorisation en raison du risque d'atteintes à l'ordre public ou à la sécurité des 
personnes ; qu'afin de prévenir de telles atteintes, les dispositions contestées instituent une procédure de « 
dessaisissement » obligatoire consistant pour le détenteur, soit à vendre son arme dans les conditions légales, 
soit à la remettre à l'État, soit à la neutraliser ; qu'à défaut d'un tel « dessaisissement », les dispositions 
contestées prévoient une procédure de saisie ; que, dès lors, cette remise volontaire ou cette saisie n'entre pas 
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dans le champ de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; que le grief tiré de la méconnaissance de cet article doit 
être écarté ;  
6. Considérant, d'autre part, que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer la prévention 
des atteintes à l'ordre public, qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle ; que le « dessaisissement » ne 
peut être ordonné par le préfet que pour des raisons d'ordre public ou de sécurité des personnes et après une 
procédure qui, sauf urgence, est contradictoire ; que sa décision peut faire l'objet d'un recours devant la 
juridiction administrative ; qu'une procédure de saisie est engagée sous l'autorité et le contrôle du juge des 
libertés et de la détention uniquement lorsque l'intéressé ne s'est pas « dessaisi » de son arme dans les conditions 
précitées ; que, compte tenu de ces garanties de fond et de procédure, l'atteinte portée au droit de propriété par 
les dispositions en cause n'a pas un caractère de gravité tel qu'elle dénature le sens et la portée de ce droit ; 
 
 

- Décision n° 2011-212 QPC du 20 janvier 2012 - Mme Khadija A., épouse M. [Procédure collective 
: réunion à l'actif des biens du conjoint] 

3. Considérant, d'une part, que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 
17 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La 
propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, 
légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en 
l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la 
Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et 
proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
5. Considérant que les dispositions contestées sont applicables lorsqu'un débiteur fait l'objet d'une procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire dans les conditions fixées par le code de commerce ; 
qu'elles permettent de réintégrer dans le patrimoine du débiteur des biens acquis par son conjoint mais dont le 
débiteur a participé au financement ; qu'ainsi, dans ces circonstances particulières, elles ont pour effet de 
désigner comme le véritable propriétaire du bien, non pas celui que les règles du droit civil désignent comme tel, 
mais celui qui a fourni des valeurs permettant l'acquisition ; que, par suite, elles n'entraînent pas une privation de 
propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; 
6. Considérant que, lorsqu'un débiteur fait l'objet d'une procédure collective, la possibilité de réunir à l'actif des 
biens dont son conjoint est propriétaire mais qui ont été acquis avec des valeurs qu'il a fournies est destinée à 
faciliter l'apurement du passif afin de permettre, selon le cas, la continuation de l'entreprise ou le 
désintéressement des créanciers ; qu'ainsi, elle poursuit un but d'intérêt général ; 
7. Considérant que, toutefois, les dispositions contestées permettent de réunir à l'actif en nature tous les biens 
acquis pendant la durée du mariage avec des valeurs fournies par le conjoint quelle que soit la cause de cet 
apport, son ancienneté, l'origine des valeurs ou encore l'activité qu'exerçait le conjoint à la date de l'apport ; que 
ces dispositions ne prennent pas davantage en compte la proportion de cet apport dans le financement du bien 
réuni à l'actif ; qu'en l'absence de toute disposition retenue par le législateur pour assurer un encadrement des 
conditions dans lesquelles la réunion à l'actif est possible, les dispositions de l'article L. 624-6 du code de 
commerce permettent qu'il soit porté au droit de propriété du conjoint du débiteur une atteinte disproportionnée 
au regard du but poursuivi ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre grief, elles doivent être 
déclarées contraires à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2011-215 QPC du 27 janvier 2012, M. Régis J. [Régime des valeurs mobilières non 
inscrites en compte]  

3. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit doivent 
être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ;  
4. Considérant que les dispositions contestées ont mis fin à la possibilité pour les sociétés par actions d'émettre 
des titres anonymes au porteur et pour toute personne de continuer à détenir de tels titres ; qu'elles ont été 
adoptées dans leur principe par l'article 94 de la loi du 30 décembre 1981 susvisée dont l'objet était de lutter 
contre la fraude fiscale et de réduire le coût de gestion par les sociétés des titres émis par elles ; que ces 
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dispositions, ultérieurement modifiées, ont été codifiées à l'article L. 211-4 du code monétaire et financier ; que 
le cinquième alinéa de cet article L. 211-4 a pour objet d'organiser le régime transitoire des valeurs mobilières 
émises avant le 3 novembre 1984 ;  
5. Considérant, en premier lieu, que la première phrase du cinquième alinéa de l'article L. 211-4 subordonne 
l'exercice des droits attachés à la détention de valeurs mobilières émises avant le 3 novembre 1984 à leur 
présentation, par leurs détenteurs, à la société émettrice ou à un intermédiaire agréé afin qu'il soit procédé à leur 
inscription en compte ; que la seconde phrase du même alinéa fait obligation aux sociétés émettrices des valeurs 
qui n'ont pas été présentées et qui, par l'effet même de la loi, ne confèrent plus à leurs porteurs les droits 
antérieurement attachés, de vendre celles-ci à compter du 3 mai 1988 et de consigner le produit de la vente pour 
qu'il soit distribué aux anciens détenteurs de ces titres ; que, par suite, ni la modification apportée aux conditions 
dans lesquelles les porteurs de valeurs mobilières peuvent continuer à exercer les droits attachés à ces valeurs, et 
dont la mise en œuvre ne dépend que de leur initiative, ni la vente par la société émettrice des valeurs mobilières 
dont les détenteurs ne peuvent plus exercer les droits afférents à leur possession, en vue de la remise du prix de 
cession auxdits détenteurs, ne constituent une privation de propriété au sens de l'article 17 de la Déclaration de 
1789 ; 
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b. Sur la notion de sanction ayant le caractère d'une punition  

- Décision n° 82-155 DC du 30 décembre 1982, Loi de finances rectificative pour 1982 

(...) 
32. Considérant cependant que l'article 8 de la déclaration des droits de l'homme de 1789 dispose : "La loi ne 
doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
établie et promulguée antérieurement au délit et légalement appliquée" ;  
33. Considérant que le principe de non-rétroactivité ainsi formulé ne concerne pas seulement les peines 
appliquées par les juridictions répressives, mais s'étend nécessairement à toute sanction ayant le 
caractère d'une punition même si le législateur a cru devoir laisser le soin de la prononcer à une autorité 
de nature non judiciaire ; 
 

- Décision n° 88-248 DC du 17 janvier 1989, Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication  

(...) 
34. Considérant que l'article 8 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen dispose que "la loi ne doit 
établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi 
établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée" ;  
35. Considérant qu'il résulte de ces dispositions, comme des principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
République, qu'une peine ne peut être infligée qu'à la condition que soient respectés le principe de légalité 
des délits et des peines, le principe de nécessité des peines, le principe de non-rétroactivité de la loi pénale 
d'incrimination plus sévère ainsi que le principe du respect des droits de la défense ;  
36. Considérant que ces exigences ne concernent pas seulement les peines prononcées par les juridictions 
répressives mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une punition même si le législateur a laissé 
le soin de la prononcer à une autorité de nature non judiciaire ; 
 

- Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006, Loi pour l'égalité des chances  

. En ce qui concerne les griefs tirés de la violation de l'article 4 de la Déclaration de 1789, des droits de la 
défense et du droit au recours : 
22. Considérant que, selon les requérants, en n'obligeant pas l'employeur à indiquer au salarié les motifs de la 
rupture pendant les deux premières années du contrat, l'article 8 de la loi déférée ne répondrait pas aux 
exigences, découlant de l'article 4 de la Déclaration de 1789, relatives à la nécessité d'assurer pour certains 
contrats la protection de l'une des parties et porterait atteinte à la dignité des jeunes ; que l'absence de procédure 
contradictoire ne respecterait pas les droits de la défense et priverait le salarié du droit au recours garanti par 
l'article 16 de la Déclaration de 1789 ; 
23. Considérant, en premier lieu, qu'il ne résulte ni du principe de la liberté contractuelle qui découle de l'article 
4 de la Déclaration de 1789 ni d'ailleurs d'aucun autre principe ou règle de valeur constitutionnelle que la faculté 
pour l'employeur de mettre fin au " contrat première embauche " devrait être subordonnée à l'obligation d'en 
énoncer préalablement les motifs ; 
24. Considérant, en deuxième lieu, que, si le principe des droits de la défense qui résulte de l'article 16 de la 
Déclaration de 1789 impose le respect d'une procédure contradictoire dans les cas de licenciement 
prononcé pour un motif disciplinaire, il ne résulte pas de ce principe qu'une telle procédure devrait être 
respectée dans les autres cas de licenciement ; 
 
 

- Décision n° 2008-562 DC du 21 février 2008 - Loi relative à la rétention de sûreté et à la 
déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental  

9. Considérant que, si, pour les personnes condamnées après l'entrée en vigueur de la loi, la rétention de sûreté 
ne peut être ordonnée que si la cour d'assises a expressément prévu, dans sa décision de condamnation, le 
réexamen, à la fin de sa peine, de la situation de la personne condamnée en vue de l'éventualité d'une telle 
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mesure, la décision de la cour ne consiste pas à prononcer cette mesure, mais à la rendre possible dans le cas où, 
à l'issue de la peine, les autres conditions seraient réunies ; que la rétention n'est pas décidée par la cour d'assises 
lors du prononcé de la peine mais, à l'expiration de celle-ci, par la juridiction régionale de la rétention de sûreté ; 
qu'elle repose non sur la culpabilité de la personne condamnée par la cour d'assises, mais sur sa particulière 
dangerosité appréciée par la juridiction régionale à la date de sa décision ; qu'elle n'est mise en œuvre qu'après 
l'accomplissement de la peine par le condamné ; qu'elle a pour but d'empêcher et de prévenir la récidive par des 
personnes souffrant d'un trouble grave de la personnalité ; qu'ainsi, la rétention de sûreté n'est ni une peine, ni 
une sanction ayant le caractère d'une punition ; que la surveillance de sûreté ne l'est pas davantage ; que, dès 
lors, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont inopérants ; 
 
 

- Décision n° 2010-6/7 QPC du 11 juin 2010, M. Stéphane A. et autres [Article L. 7 du code 
électoral]  

(...) 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que le principe d'individualisation des peines qui découle de 
cet article implique que la peine emportant l'interdiction d'être inscrit sur une liste électorale et l'incapacité 
d'exercer une fonction publique élective qui en résulte ne puisse être appliquée que si le juge l'a expressément 
prononcée, en tenant compte des circonstances propres à chaque espèce ;  
5. Considérant que l'interdiction d'inscription sur la liste électorale imposée par l'article L. 7 du code 
électoral vise notamment à réprimer plus sévèrement certains faits lorsqu'ils sont commis par des 
personnes dépositaires de l'autorité publique, chargées d'une mission de service public ou investies d'un 
mandat électif public ; qu'elle emporte une incapacité d'exercer une fonction publique élective d'une 
durée égale à cinq ans ; qu'elle constitue une sanction ayant le caractère d'une punition ; que cette peine 
privative de l'exercice du droit de suffrage est attachée de plein droit à diverses condamnations pénales sans que 
le juge qui décide de ces mesures ait à la prononcer expressément ; qu'il ne peut davantage en faire varier la 
durée ; que, même si l'intéressé peut être, en tout ou partie, y compris immédiatement, relevé de cette incapacité 
dans les conditions définies au second alinéa de l'article 132-21 du code pénal, cette possibilité ne saurait, à elle 
seule, assurer le respect des exigences qui découlent du principe d'individualisation des peines ; que, par suite, 
l'article L. 7 du code électoral méconnaît ce principe et doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2010-84 QPC du 13 janvier 2011, SNC Eiffage Construction Val de Seine [Cotisation « 
1 % logement »]  

(...) 
4. Considérant que, pour développer l'effort de construction, les employeurs qui n'ont pas procédé ou 
insuffisamment procédé aux investissements prévus par l'article L. 313-1 du code de la construction et de 
l'habitation sont assujettis à une cotisation de 2 % des rémunérations versées par eux ; que le fait générateur de 
cette cotisation se situe à la date à laquelle expire le délai imparti pour procéder aux investissements prévus par 
la loi ; que celle-ci doit être acquittée, en application de l'article L. 313-4 du même code, de façon spontanée, en 
même temps que le dépôt de la déclaration relative à la participation à l'effort de construction, par les entreprises 
dans la mesure de l'insuffisance constatée ; qu'en application du même article, l'absence de paiement de cette 
cotisation est passible des sanctions applicables aux taxes sur le chiffre d'affaires ; qu'eu égard à ces 
caractéristiques, ladite cotisation ne constitue pas une sanction ayant le caractère d'une punition au sens 
de l'article 8 de la Déclaration de 1789 ; qu'il s'ensuit que les griefs tirés de la violation de cette disposition 
sont inopérants ; 
 

- Décision n° 2011-114 QPC du 1 avril 2011 - M. Didier P. [Déchéance de plein droit des juges 
consulaires]  

5. Considérant qu'en vertu de l'article L. 723-1 du code de commerce, les juges des tribunaux de commerce sont 
élus par un collège composé, d'une part, des délégués consulaires élus dans le ressort de la juridiction et, d'autre 
part, des juges du tribunal de commerce ainsi que des anciens juges du tribunal ayant demandé à être inscrits sur 
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la liste électorale ; que l'article L. 723-2 fixe certaines des conditions pour faire partie du collège électoral ; que, 
notamment, son 2° impose de n'avoir pas été « condamné pénalement pour des agissements contraires à 
l'honneur, à la probité ou aux bonnes moeurs » ; que l'article L. 724-7 prévoit que, lorsque les incapacités visées 
par l'article L. 723-2 surviennent ou sont découvertes postérieurement à l'installation d'un juge du tribunal de 
commerce, il est déchu de plein droit de ses fonctions ; que ces dispositions, sans caractère répressif, ont pour 
objet d'assurer que les professionnels appelés à exercer les fonctions de juge au tribunal de commerce ou à élire 
ces juges présentent les garanties d'intégrité et de moralité indispensables à l'exercice de fonctions 
juridictionnelles ; qu'elles n'instituent pas des sanctions ayant le caractère d'une punition ; que, dès lors, les 
griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont inopérants ; 
 
 

- Décision n° 2011-119 QPC du 1er  avril 2011, Mme Denise R. et autre [Licenciement des assistants 
maternels]  

2. Considérant que, selon la requérante, l'article L. 773-20 du code du travail, devenu l'article L. 423-8 du code 
de l'action sociale et des familles, instaure une sanction automatique portant atteinte à la présomption 
d'innocence ; qu'il méconnaîtrait également le principe du droit au travail garanti par le Préambule de la 
Constitution de 1946, le principe d'égalité des citoyens devant la loi, ainsi que le droit à un procès équitable ;  
 
3. Considérant, en premier lieu, que les principes résultant des articles 8 et 9 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen de 1789 ne s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ; 
qu'en vertu de l'article L. 421-3 du code de l'action sociale et des familles, un agrément, délivré par le président 
du conseil général du département où le demandeur réside, est nécessaire pour exercer la profession d'assistant 
maternel ou d'assistant familial ; que cet agrément est accordé « si les conditions d'accueil garantissent la 
sécurité, la santé et l'épanouissement des mineurs et majeurs de moins de vingt et un ans accueillis » ; qu'en 
vertu de l'article L. 421-6 du même code, il peut être retiré « si les conditions de l'agrément cessent d'être 
remplies » ; que le licenciement auquel est tenu de procéder l'employeur, en application de la disposition 
contestée, n'est qu'une conséquence directe du retrait d'agrément ; qu'il ne saurait, dès lors, être regardé 
comme une sanction ayant le caractère d'une punition ; qu'il s'ensuit que le grief tiré de la méconnaissance 
du principe de présomption d'innocence est inopérant ; 
 

- Décision n° 2011-132 QPC du 20 mai 2011, M. Ion C. [Incapacité et interdiction d'exploiter un 
débit de boissons]  

(...) 
4. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni 
qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; qu'il s'ensuit que 
ces principes ne s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ;  
5. Considérant, d'autre part, qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences constitutionnelles ou justifiées par 
l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif 
poursuivi ;  
6. Considérant que, parmi les conditions exigées pour l'exploitation d'un débit de boissons, les articles L. 3336-2 
et L. 3336-3 du code de la santé publique instituent une incapacité et une interdiction professionnelles ; que 
cette interdiction et cette incapacité sont applicables à toute personne condamnée pour un crime ou pour le délit 
de proxénétisme ou un délit assimilé, ainsi qu'à toute personne condamnée à une peine d'au moins un mois 
d'emprisonnement pour certains délits ; que ces dispositions ont pour objet d'empêcher que l'exploitation 
d'un débit de boissons soit confiée à des personnes qui ne présentent pas les garanties de moralité 
suffisantes requises pour exercer cette profession ; qu'elles n'instituent pas des sanctions ayant le 
caractère d'une punition ;  
7. Considérant, par suite, que, d'une part, les griefs tirés de la méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 
1789 sont inopérants ; que, d'autre part, eu égard aux objectifs qu'il s'est assignés, le législateur a adopté des 
mesures propres à assurer une conciliation qui n'est pas manifestement déséquilibrée entre le principe de la 
liberté d''entreprendre et l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ; 
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- Décision n° 2011-199 QPC du 25 novembre 2011, M. Michel G. [Discipline des vétérinaires]  

7. Considérant que, d'une part, appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des manquements 
sanctionnés se trouve satisfaite, en matière disciplinaire, dès lors que les textes applicables font référence aux 
obligations auxquelles les intéressés sont soumis en raison de l'activité qu'ils exercent, de la profession à 
laquelle ils appartiennent ou de l'institution dont ils relèvent ;  
(...) 
- SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DES PRINCIPES D'INDÉPENDANCE ET 
D'IMPARTIALITÉ DES JURIDICTIONS :  
11. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que 
sont garantis par ces dispositions les principes d'indépendance et d'impartialité, indissociables de l'exercice de 
fonctions juridictionnelles, ainsi que le respect des droits de la défense lorsqu'est en cause une sanction ayant le 
caractère d'une punition ;  
12. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 242-8 du code susvisé dispose que la chambre supérieure de 
discipline « est composée des membres du conseil supérieur de l'ordre et d'un conseiller honoraire à la Cour de 
cassation, ou à défaut d'un conseiller en activité, exerçant la présidence et désigné par le premier président de la 
Cour de cassation » ; que la circonstance selon laquelle les membres de l'organe disciplinaire sont, à l'exception 
d'un magistrat judiciaire, également membres en exercice du conseil de l'ordre, n'a pas pour effet, en elle-même, 
de porter atteinte aux exigences d'indépendance et d'impartialité de cet organe ;  
13. Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions contestées n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir pour 
effet de permettre qu'un membre du conseil supérieur de l'ordre des vétérinaires qui aurait engagé les poursuites 
disciplinaires ou accompli des actes d'instruction siège au sein de la chambre supérieure de discipline ;  
14. Considérant, en troisième lieu, que la procédure disciplinaire applicable aux vétérinaires et docteurs 
vétérinaires, soumise aux exigences précitées, ne relève pas du domaine de la loi mais, sous le contrôle du juge 
compétent, du domaine réglementaire ; que, par suite, le grief tiré de ce que les dispositions législatives 
contestées n'institueraient pas les règles de procédure garantissant le respect de ces exigences doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2011-209 QPC du 17 janvier 2012 - M. Jean-Claude G. [Procédure de dessaisissement 
d'armes] 

4. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de l'homme consacrés par les articles 2 et 17 de la 
Déclaration de 1789 ; qu'aux termes de son article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne 
peut en être privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige évidemment, et sous la 
condition d'une juste et préalable indemnité » ; qu'en l'absence de privation du droit de propriété au sens de 
l'article 17, il résulte néanmoins de l'article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes portées à ce droit 
doivent être justifiées par un motif d'intérêt général et proportionnées à l'objectif poursuivi ; 
5. Considérant, d'une part, que la détention de certaines armes et munitions est soumise à un régime 
administratif de déclaration ou d'autorisation en raison du risque d'atteintes à l'ordre public ou à la sécurité des 
personnes ; qu'afin de prévenir de telles atteintes, les dispositions contestées instituent une procédure de « 
dessaisissement » obligatoire consistant pour le détenteur, soit à vendre son arme dans les conditions légales, 
soit à la remettre à l'État, soit à la neutraliser ; qu'à défaut d'un tel « dessaisissement », les dispositions 
contestées prévoient une procédure de saisie ; que, dès lors, cette remise volontaire ou cette saisie n'entre pas 
dans le champ de l'article 17 de la Déclaration de 1789 ; que le grief tiré de la méconnaissance de cet article doit 
être écarté ;  
6. Considérant, d'autre part, que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer la prévention 
des atteintes à l'ordre public, qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle ; que le « dessaisissement » ne 
peut être ordonné par le préfet que pour des raisons d'ordre public ou de sécurité des personnes et après une 
procédure qui, sauf urgence, est contradictoire ; que sa décision peut faire l'objet d'un recours devant la 
juridiction administrative ; qu'une procédure de saisie est engagée sous l'autorité et le contrôle du juge des 
libertés et de la détention uniquement lorsque l'intéressé ne s'est pas « dessaisi » de son arme dans les conditions 
précitées ; que, compte tenu de ces garanties de fond et de procédure, l'atteinte portée au droit de propriété par 
les dispositions en cause n'a pas un caractère de gravité tel qu'elle dénature le sens et la portée de ce droit ; 
6. Considérant, d'autre part, que, par les dispositions contestées, le législateur a entendu assurer la prévention 
des atteintes à l'ordre public, qui constitue un objectif de valeur constitutionnelle ; que le « dessaisissement » ne 
peut être ordonné par le préfet que pour des raisons d'ordre public ou de sécurité des personnes et après une 
procédure qui, sauf urgence, est contradictoire ; que sa décision peut faire l'objet d'un recours devant la 
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juridiction administrative ; qu'une procédure de saisie est engagée sous l'autorité et le contrôle du juge des 
libertés et de la détention uniquement lorsque l'intéressé ne s'est pas « dessaisi » de son arme dans les conditions 
précitées ; que, compte tenu de ces garanties de fond et de procédure, l'atteinte portée au droit de propriété par 
les dispositions en cause n'a pas un caractère de gravité tel qu'elle dénature le sens et la portée de ce droit ;  
 
7. Considérant que l'interdiction qui est faite à la personne ayant fait l'objet de la procédure de « 
dessaisissement » ou de saisie d'acquérir ou de détenir des armes soumises au régime de l'autorisation ou 
de la déclaration n'est pas une sanction ayant le caractère d'une punition au sens de l'article 8 de la 
Déclaration de 1789 ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de cet article est inopérant ; 
 

- Décision n° 2011-210 QPC du 13 janvier 2012, M. Ahmed S. [Révocation des fonctions de maire] 

(...) 
- SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DES EXIGENCES CONSTITUTIONNELLES 
APPLICABLES AUX POURSUITES ET SANCTIONS DISCIPLINAIRES :  
3. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration de 1789 : « La loi ne doit établir que des peines 
strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée 
antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; que les principes ainsi énoncés ne concernent pas seulement 
les peines prononcées par les juridictions pénales mais s'étendent à toute sanction ayant le caractère d'une 
punition ;  
4. Considérant qu'appliquée en dehors du droit pénal, l'exigence d'une définition des manquements sanctionnés 
se trouve satisfaite, en matière administrative, par la référence aux obligations auxquelles le titulaire d'une 
fonction publique est soumis en vertu des lois et règlements ;  
5. Considérant que les dispositions contestées ont, ainsi qu'il résulte de la jurisprudence constante du Conseil 
d'État, pour objet de réprimer les manquements graves et répétés aux obligations qui s'attachent aux fonctions de 
maire et de mettre ainsi fin à des comportements dont la particulière gravité est avérée ; que, dans ces 
conditions, si les dispositions contestées instituent une sanction ayant le caractère d'une punition, l'absence 
de référence expresse aux obligations auxquelles les maires sont soumis en raison de leurs fonctions ne 
méconnaît pas le principe de la légalité des délits ; 
 

- Décision n° 2011-211 QPC du 27 janvier 2012, M. Éric M. [Discipline des notaires]  

(...) 
3. Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu 
d'une loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée » ; qu'il s'ensuit que ces 
principes ne s'appliquent qu'aux peines et aux sanctions ayant le caractère d'une punition ;  
4. Considérant, en premier lieu, que l'inéligibilité définitive aux chambres, organismes et conseils, prévue par le 
deuxième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance du 28 juin 1945 susvisée est attachée de plein droit au prononcé 
d'une peine d'interdiction ou de destitution ; que, toutefois, cette inéligibilité tend non pas à assurer une 
répression supplémentaire des professionnels ayant fait l'objet de sanctions disciplinaires mais, d'une part, à tirer 
les conséquences de la perte du titre d'officier public ou d'officier ministériel et, d'autre part, à garantir l'intégrité 
et la moralité des professionnels siégeant dans les organes représentatifs de la profession en en excluant ceux 
qui ont fait l'objet des condamnations disciplinaires les plus sévères ; que, par suite, l'inéligibilité prévue par le 
deuxième alinéa ne constitue pas une sanction ayant le caractère d'une punition ; que, dès lors, les griefs 
tirés d'une méconnaissance de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont inopérants à son égard ;  
5. Considérant, en second lieu, que l'interdiction définitive d'inscription sur les listes électorales prévue par 
le troisième alinéa de la disposition contestée n'a pas pour objet de garantir l'intégrité ou la moralité 
indispensables à l'exercice des fonctions d'officier public ou d'officier ministériel ; que, par suite, elle doit 
être regardée comme une sanction ayant le caractère d'une punition ;  
6. Considérant que le principe d'individualisation des peines qui découle de l'article 8 de la Déclaration de 1789 
implique qu'une peine privative de droits civiques ne puisse être appliquée que si le juge l'a expressément 
prononcée, en tenant compte des circonstances propres à chaque espèce ;  
7. Considérant que l'interdiction d'inscription sur les listes électorales prévue par le troisième alinéa de la 
disposition contestée résulte automatiquement de la décision de destitution, sans que le juge ait à la prononcer ; 
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que cette interdiction, qui revêt un caractère définitif, ne peut, au surplus, faire l'objet d'aucune mesure de 
relèvement ; que, par suite, le troisième alinéa de l'article 4 de l'ordonnance du 28 juin 1945 méconnaît le 
principe d'individualisation des peines et doit être déclaré contraire à la Constitution ; 
 
 

- Décision n° 2013-332 QPC du 12 juillet 2013 - Mme Agnès B. [Sanction des irrégularités commises 
par un organisme collecteur de fonds au titre du « 1 % logement »] 

6. Considérant qu'en permettant, dans certains cas, au ministre du logement de prononcer la suspension du 
conseil d'administration d'un organisme agréé pour la collecte de la participation des employeurs à l'effort de 
construction et d'habiliter ce ministre à charger l'Agence nationale pour la participation des employeurs à l'effort 
de construction de prendre les mesures conservatoires qui s'imposent, les dispositions du c) ont pour objet de 
permettre qu'il soit mis fin, dans le cadre d'un pouvoir de substitution, aux manquements, par un tel organisme, à 
ses obligations légales ou réglementaires ; que ces dispositions n'ont pas de finalité répressive ; que, par suite, 
les griefs tirés de ce que les dispositions du troisième alinéa du c) du paragraphe II de l'article L. 313-13 du code 
de la construction de l'habitation et celles du paragraphe III de ce même article seraient contraires aux exigences 
de l'article 8 de la Déclaration de 1789 sont inopérants ; 
 
 

- Décision n° 2013-359 QPC du 13 décembre 2013, Société Sud Radio Services et autre [Mise en 
demeure par le Conseil supérieur de l'audiovisuel] 

Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la garantie 
des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que le principe 
de la séparation des pouvoirs, non plus qu'aucun autre principe ou règle de valeur constitutionnelle, ne fait 
obstacle à ce qu'une autorité administrative indépendante, agissant dans le cadre de prérogatives de puissance 
publique, puisse exercer un pouvoir de sanction dans la mesure nécessaire à l'accomplissement de sa mission, 
dès lors que l'exercice de ce pouvoir est assorti par la loi de mesures destinées à assurer la protection des droits 
et libertés constitutionnellement garantis ; qu'en particulier, doivent être respectés le principe de la légalité des 
délits et des peines ainsi que les droits de la défense, principes applicables à toute sanction ayant le caractère 
d'une punition, même si le législateur a laissé le soin de la prononcer à une autorité de nature non 
juridictionnelle ; que doivent également être respectés les principes d'indépendance et d'impartialité découlant 
de l'article 16 de la Déclaration de 1789 ;  
(...) 
6. Considérant que l'éditeur, le distributeur ou l'opérateur qui ne se conforme pas à une mise en demeure 
prononcée en application de l'article 42 peut faire l'objet de l'une des sanctions prononcées par le Conseil 
supérieur de l'audiovisuel en vertu de l'article 42-1 de la loi du 30 septembre 1986, qui n'est pas renvoyé au 
Conseil constitutionnel ; que ces sanctions sont la suspension de l'édition, de la diffusion ou de la distribution du 
ou des services d'une catégorie de programme, d'une partie du programme ou d'une ou plusieurs séquences 
publicitaires pour un mois au plus, la réduction de la durée de l'autorisation ou de la convention dans la limite 
d'une année, une sanction pécuniaire assortie éventuellement d'une suspension de l'édition ou de la distribution 
du ou des services ou d'une partie du programme, le retrait de l'autorisation ou la résiliation unilatérale de la 
convention ; qu'ainsi qu'il résulte de la décision du Conseil constitutionnel du 17 janvier 1989, « les pouvoirs de 
sanction dévolus au Conseil supérieur de l'audiovisuel ne sont susceptibles de s'exercer. . . qu'après mise en 
demeure des titulaires d'autorisation » ; que la mise en demeure ne peut être regardée, dans ces conditions, 
comme l'ouverture de la procédure de sanction prévue à l'article 42-1 mais comme son préalable ; que, dès lors, 
la mise en demeure par le Conseil supérieur de l'audiovisuel ne constitue pas une sanction ayant le 
caractère d'une punition ; que, par suite, les griefs tirés de la méconnaissance des exigences de l'article 16 de 
la Déclaration de 1789 sont inopérants ; que les dispositions contestées, qui ne sont contraires à aucun droit ou 
liberté que la Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
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